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"Dama Ninao" est une revue scientifique interdisciplinaire qui accepte et publie 

tous les articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines. A cet effet, elle 

s’intéresse aux études et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, 

philosophiques, anthropologiques et historico-géographiques. La Revue "Dama 

Ninao", entendu "L’Entente" en langue kabyè du Nord Togo, est créée dans 

l’intention de matérialiser la mondialisation ou la globalisation qui s’opère avec 

l’esprit d’équipe et d’échanges et la désuétude du monde autarcique. Le monde 

scientifique universitaire ne peut échapper à cet esprit d’équipe qui fonde un creuset 

où « le fer aiguise le fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à 

une reconstruction des connaissances scientifiques individuelles dans la collectivité. 

La Revue Dama Ninao nous renvoie à la Civilisation de l’Universel du poète 

sénégalais Léopold Sédar Senghor, qui prône la porosité des âmes avec l’acceptation 

de l’autre, de ce qu’il dispose d’utile pour mon avancement : sa civilisation, sa 

culture, sa langue … Elle se fonde notamment sur la philosophie de Paul Ricœur qui 

préconise la perception de Soi-même comme un autre. Considérer soi-même comme 

un autre aux yeux de l’autre, nous amènerait à faire taire nos distensions et 

ressentiments afin de redimensionner notre espace, reconstruire notre histoire et notre 

société. 

La Revue Dama Ninao s’est inspirée de la nature. Des insectes en miniature 

nous produisent de bels chefs-d’œuvre architecturaux, conjuguent leur génie créateur 

et leur force dans la patience et dans la tolérance. Ils créent des œuvres monumentales 

qui dépassent l’entendement humain, les termitières. A cet effet, la nature semble 

nous parler, nous guider, nous instruire dans le silence. Seules ces créations nous 

interpellent sans autant faire de nous des disciples. Comme la termitière qui, pour la 

plupart du temps, est une composante de maillons surgissant de la même matière, la 

Revue Dama Ninao se veut une termitière scientifique dont les enseignants-

chercheurs en sont les maillons. 

 Au confluent de diverses sciences, la Revue Dama Ninao se propose de 

promouvoir la recherche scientifique et universitaire en impulsant le dialogue 
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interdisciplinaire, le dialogue entre divers champs disciplinaires et divers 

contributeurs du monde universitaire.  

 

                                                     Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

                                                             Université de Lomé 
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LIGNE EDITORIALE DE LA REVUE DAMA NINAO 

Dama Ninao est une revue scientifique internationale. Dans cette perspective, 

les textes que nous acceptons en français ou anglais sont sélectionnés par le comité 

scientifique et de lecture en raison de leur originalité, des intérêts qu’ils présentent 

aux plans africain et international et de leur rigueur scientifique. Les articles que notre 

revue publie doivent respecter les normes éditoriales suivantes : 

La taille des articles 

Volume : 10 à 15 pages ; interligne 1.5, police 12 pour le corps du texte et les courtes 

citations ; police 11 pour les longues citations, Times New Roman, les références des 

citations doivent être incorporées dans le texte. Exemple : Guy Rocher (1968, p. 29), 

pas de référence en foot-notes à l’exception de quelques commentaires. 

Ordre logique du texte 

- Un TITRE en caractère d’imprimerie et en gras. Le titre ne doit pas être trop long ; 

- Nom et prénom(s) du contributeur ou des contributeurs, nom de l’institution 

d’appartenance, adresse mail 

- Un Résumé (Abstract) de 8 lignes en français et anglais, en interligne simple, suivi 

de 6 Mots clés (Key words) 

- Une Introduction : elle doit avoir une problématique, une méthode et une structure. 

- Un Développement : les articulations du développement du texte doivent-être 

titrées comme suit : 

 1-Pour le Titre de la première section  

  1-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  1-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 2- Pour le Titre de la deuxième section 

  2-1-Pour le Titre de la première sous-section 

  2-2- Pour le Titre de la deuxième sous-section 

 3- Pour le Titre de la troisième section (si l’auteur de l’article le souhaite) 
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-Une Conclusion : elle doit être courte, précise et concise en mettant en relief 

l’authenticité des résultats de la recherche.  

-Références bibliographiques (Mentionner uniquement les auteurs cités) 

Les divers éléments d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : 

NOM et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de publication, 

Zone Editeur. Exemples : 

- AMIN Samir, 1996, Les défis de la mondialisation, Paris, L’Harmattan. 

- BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, Paris, PUF. 

- DIAGNE Souleymane Bachir, 2003, « Islam et philosophie. Leçons d’une 

rencontre », Diogène, 202, p. 145-151. (Pour les articles). 

Typographie française 

 - La Revue Dama Ninao s’interdit tout soulignement et toute mise de quelque 

caractère que ce soit en gras. 

 - Les auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, 

l’écriture des noms, les abréviations… 

Tableaux, schémas et illustrations 

 En cas d’utilisation des tableaux, ceux-ci doivent être numérotés en chiffre romains 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte. Ils doivent comporter un titre précis et 

une source. Les schémas et illustrations doivent être numérotés en chiffres arabes 

selon l’ordre de leur apparition dans le texte.  

Soumission des manuscrits 

 Cette revue facture les frais de publication à 50 000F détaillés comme suit : 

- les frais d’instruction de l’article sont de 20000f payables immédiatement au 

moment de l’envoi de l’article ; 

- à l’instruction, si l’article est retenu, l’auteur paie les frais d’insertion qui 

s’élèvent à 30.000f. 

Le paiement des frais se fera via les opérateurs téléphoniques. 

• Envoi par Western Union, Ria, Money Gram (Bref, les canaux 

internationaux pour les auteurs devant envoyer les frais hors du Togo) à 

TCHASSIM Koutchoukalo (mail : mtchassim@gmail.com)  

• ou par Tmoney (au numéro 00228 90 22 89 93) pour les nationaux. 

Le payement des frais d’insertion donne droit à un tiré à part. Si un auteur achète un 

exemplaire, les frais d’envoi sont à sa charge. Les frais de gravure des clichés, des 
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Professeur Koutchoukalo TCHASSIM 

Université de Lomé 

 

schémas et l’expédition des tirés à part (pour ceux qui voudraient les avoir par la 

poste) sont à la charge des auteurs. 

Tous les manuscrits doivent être soumis uniquement par voie électronique à l’adresse 

suivante : revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net. Tous les 

échanges entre le secrétariat de la revue et l’auteur se feront uniquement par internet, 

il importe donc de fournir un mail actif que l’auteur consulte très régulièrement et 

d’envoyer toutes les informations relatives au processus de publication des articles 

uniquement par mail. La Revue Dama Ninao paraît trimestriellement. Toute 

soumission doit parvenir au secrétariat de la rédaction un mois voire deux semaines 

(délai de rigueur) avant la publication du numéro dans lequel l’article pourra être 

inséré. Pour toute information, envoyez un mail à : 

revuedamaninao@gmail.com/infos@revuedamaninao.net, visitez le site de la revue : 

www.revuedamaninao.net ou nous contacter : Tel : 00228 90 22 89 93. 

Evaluation par les pairs 

Les instructeurs à qui la revue affecte les articles de leur spécialité, doivent les lire 

avec rigueur, rejeter tout article dont le contenu est en inadéquation avec le titre et/ou 

dont le raisonnement n’offre pas une qualité scientifique, faire des propositions pour 

l’amélioration dudit article, renvoyer l’auteur de l’article à la ligne éditoriale de la 

revue au cas où elle n’est pas respectée. Ils se doivent notamment de vérifier, par le 

biais d’internet, si le même article n’est pas déjà publié dans une revue en ligne.  

Objectifs et portée 

La revue Dama Ninao, de par son nom qui signifie « entente », a pour objectifs : 

-  de matérialiser le monde universitaire qui est un creuset où « le fer aiguise le 

fer », les échanges se croisent, puis s’entremêlent pour aboutir à une 

reconstruction des connaissances scientifiques individuelles dans la 

collectivité ;  

- de promouvoir la recherche scientifique et universitaire en impulsant le 

dialogue interdisciplinaire, le dialogue entre divers champs disciplinaires et 

divers contributeurs du monde universitaire. 

La revue Dama Ninao a une portée scientifique et sociale. A cet effet, elle publie tous 

les articles relevant des Lettres, Arts et Sciences Humaines et s’intéresse aux études 

et théories littéraires, linguistiques, sociologiques, philosophiques, anthropologiques 

et historico-géographiques sur appel à contribution thématique (colloque) ou varia. 

Elle est un espace de rencontre, de construction et de reconstruction des réseaux 

relationnels et scientifiques. 
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ANALYSE CRITIQUE DE LA PLACE DE L’ORIENTATION-CONSEIL DANS LES 

LOIS SCOLAIRE, UNIVERSITAIRE ET PROFESSIONNELLE AU CAMEROUN 
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Résumé: L’orientation-conseil bénéficie d’une législation importante au niveau institutionnel 

qui fixe le cadre juridique général des activités de cette ingénierie éducative. La place de 

l’orientation semble être peu comprise au plus haut niveau des instances de décision, de 

délibération, d’adoption et même au sein de la communauté éducative dans le système éducatif 

camerounais qui pourtant a de nombreux défis à relever au XXI ème siècle, notamment celui de 

la qualité de l’éducation et son efficacité interne et externe. La présente étude se propose de 

faire une analyse critique de la place de l’orientation scolaire, universitaire et professionnelle 

dans les lois y afférentes au Cameroun. L’analyse critique faite permet de conclure à la faiblesse 

de la compréhension de la mission d’orientation dans ces lois qui n’évoquent à aucun moment 

les conseillers d’orientation, ce qui suggère la nécessité de compléter les lois évoquées par une 

législation inférieure, en l’occurrence les décrets et les arrêtés en vue de permettre à 

l’orientation d’avoir un statut plus valorisant au Cameroun. 

Mots clés : Analyse critique, Orientation-conseil, Lois, Conseiller d’orientation. 

 

Abstract: Guidance counseling benefits from significant legislation at the institutional level by 

etablishing the general legal framework for the activities of this educational engineering. The 

place of guidance seems of decision-making deliberation adoption bodies and even within the 

educational community in the Cameroonian educational system which nevertheless has many 

challenges to face in the 21st century, in particular that of the quality of education and internal 

and external efficiency. This study makes a critical analysis of the place of the laws relating to 

it in Cameroon. The critical analysis carried out allows us to conclude that there is a weak 

understanding of the guidance mission in these lows which do not mention the guidance 

counsellor at any time, which suggests the need to supplement the lows mentioned with inferior 

legislation in this case and orders. 

Key words: Critical analysis, Guidance counseling, Law, Guidance counselor. 

 

Introduction 

Pour préparer les ressources humaines capables de catalyser le développement 

économique, social et culturel du Cameroun, l’orientation scolaire, universitaire et 
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professionnelle se présente comme une pratique éducative et une alternative intéressante, 

susceptible d’améliorer l’efficacité interne et externe du système éducatif camerounais, en 

cohérence avec les politiques publiques en matière d’éducation, de formation et d’emploi au 

Cameroun (MINEPAT, 2020). Au regard de l’ambition du Cameroun de devenir un pays 

émergent à l’horizon 2035, il semble fondamental que la législation relative à l’éducation et à 

la formation précise de manière claire, les éléments juridiques centraux y relatifs. De manière 

générale, l’orientation-conseil ne bénéficie pas encore d’une identité professionnelle 

valorisante au sein du système éducatif camerounais, et les conseillers d’orientation sont l’objet 

d’a priori de toutes sortes. La présente recherche se propose de faire une analyse critique de la 

place de l’orientation scolaire, universitaire et professionnelle dans les lois scolaire, 

universitaire et professionnelle en vigueur au Cameroun. Elle s’articule autour de deux parties : 

(1) la première partie s’intéresse à l’historique de l’orientation-conseil au Cameroun ; (2) la 

seconde partie propose une analyse critique de la place de l’orientation dans les lois sus 

évoquées. 

1. L’historique de l’orientation-conseil au cameroun 

Cette partie est une tentative de reconstitution historique de la formation des C.O au 

Cameroun. La mise en place de cette formation n’a pas été aisée (Akono Effa, 1983). Nous 

nous sommes inspirés des travaux de cet auteur et d’Okéné (2009) pour retracer la genèse de 

l’orientation scolaire au Cameroun. Selon ce dernier, l’orientation a varié au cours des trois 

principales phases ci-après : 

- 1945-1963 : époque de l’orientation professionnelle ; 

- 1964-1995 : période de l’orientation Scolaire, universitaire et professionnelle ; 

- 1996-2005 : ère de l’orientation-conseil. 

1.1. La phase de préparation 

Le souci des autorités camerounaises d’orienter le système éducatif dans le sens de son 

adaptation aux réalités socio-économiques locales s’exprime par la reconnaissance du rôle que 

peut jouer le C.O pour le développement du pays. L’intérêt du Cameroun pour l’orientation 

date bien avant l’indépendance. Entre 1945-1963, c’est l’époque de l’Orientation 

Professionnelle. Les ministères des travaux publics, de l’Emploi et de la formation 

professionnelle s’occupent de la question (Okéné, 2009). 
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En 1945, le service de psychotechnique de la Direction des Travaux Publics du 

Cameroun Oriental s’occupe du problème de la sélection du personnel d’exécution, puis des 

élèves et des apprentis devant être formés dans l’enseignement technique, nouvellement ouvert. 

En 1949 et en 1951, c’est respectivement le Centre de Psychologie d’Orientation et de Sélection 

Professionnelle (CPOSP) de l’Inspection générale du travail et le Centre de Psychologie et de 

la Sélection Professionnelle du secrétariat général du gouverneur du Cameroun oriental qui 

s’occupent de l’orientation. En 1959, le Bureau des Bourses et des Étudiants du Service 

Administratif du Ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports est mandaté 

pour l’orientation et l’administration des étudiants boursiers ou non poursuivant leurs études 

soit à l’extérieur du Cameroun soit dans le établissements d’enseignement de notre pays et par 

correspondance. 

En 1963, c’est la naissance du Service d’Orientation Professionnelle et d’Études 

Psychologiques de Problèmes du Travail et de l’Emploi. Ce service a la charge  des études 

psychologiques adaptées à l’orientation et à la sélection scolaire et professionnelle, des études 

et de la documentation relative aux méthodes et aux programmes de formation. Il prête son 

concours au Ministère de l’Éducation Nationale (MINEDUC) pour l’organisation des examens 

psychotechniques dans les différents ordres d’enseignement : primaire, secondaire, et 

technique,  tant public que privé, en vue de l’orientation scolaire et professionnelle (Okéné, 

2009). 

La période de 1964-1995 est considérée comme celle de l’orientation scolaire, 

universitaire et professionnelle. Les services d’orientation sont logés dans les ministères cités 

ci-dessus. Ils sont aussi logés au MINEDUC et à l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique. En 1964, le Bureau d’Orientation et de Documentation voit le jour dans le service 

de la planification et des programmes du Ministère de l’Éducation Nationale. 

Dans le but de dynamiser le système éducatif camerounais, le Décret présidentiel du 12 

Juillet 1968 crée le Bureau de l’Orientation Scolaire, Universitaire et Professionnelle (BOSUP). 

Ce bureau est transformé en Service de l’Orientation Scolaire, Universitaire et Professionnelle 

(SOSUP) en 1974/1975. Le MINEDUC a mis sur pied un Plan Programme d’extension de la 

SOSUP qui sera décentralisé jusqu’aux départements dans le souci de rapprocher l’orientation 

des élèves. 
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La transformation de BOSUP en SOSUP par le Décret N°74/406 du 24 Avril 1974 

portant réorganisation du MINEDUC avait renforcé la volonté des autorités camerounaises de 

disposer d’une structure nationale de formation des personnels de l’Orientation Scolaire, 

Universitaire et Professionnelle. Le Plan Programme prévoyait la collaboration du Fonds 

d’Aide et de Coopération Française pour réaliser un projet portant plusieurs aspects : 

construction des bâtiments, équipement des bureaux, attribution des véhicules et matériels 

techniques mise en place d’une section de formation des conseillers d’orientation à L’ENS 

(École Normale Supérieure de Yaoundé. Ce projet estimé à 180 millions n’a pas pu aboutir. 

L’idée de mise sur pied d’un Institut de Formation et de Recherche avait été retenue en 

1974. Cet Institut devait avoir pour but de former les conseillers d’orientations et les opérateurs 

psychotechniciens. Une vocation panafricaine lui était assignée. 

1.2. La formation dans les Instituts étrangers 

En Juillet 1975, il fut organisé au Cameroun le premier concours de recrutement des 

conseillers d’orientation en vue d’une formation de deux ans en France à l’Institut Nationale d’ 

Étude du Travail et de l’Orientation Professionnelle (INETOP). Cette sélection se déroulera 

régulièrement tous les ans jusqu’en 1980/1981. Ouvert aux candidats de l’ensemble des pays 

africains, le concours de l’INETOP offrait malheureusement un nombre de place très limité. La 

formation dans les instituts étrangères avait deux inconvénients majeurs : 

- le nombre d’étudiants camerounais retenus chaque année était faible par rapport au 

besoin estimé en raison des capacités d’accueil limitées dans les Instituts français. 

- une déperdition importante était enregistrée dans la mesure où le nombre de diplômés 

camerounais ayant pris un poste au SOSUP était inférieur au nombre de personnes 

formées à l’étranger. 

Ces inconvénients évoqués ainsi que le coût élevé de la formation à l’étranger ont 

contraint les autorités camerounaises à renoncer à l’option formation à l’étranger et à la 

substituer par une structure nationale. 

1.3. La formation dans les structures nationales 

Pour relever le grand défi de la formation des conseillers, les autorités camerounaises 

ont mis sur pied un certain nombre de stratégies. 
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En 1979, le projet de la mise en place d’une section de formation des conseillers 

d’orientation au 1er cycle de l’ENS de Yaoundé a été mis sur pied (Décret N° 79/309 du 10 août 

1979 portant création d’une section des conseillers d’orientation à l’École Normale Supérieur 

de Yaoundé). Le niveau requis par l’administration était le baccalauréat et la durée des études 

de trois ans. Cette ambition, hélas, a connu un échec qui a suscité la conception d’un nouveau 

projet de formation au sein du Centre National de l’Éducation (CNE). Ce nouveau projet 

prévoyait que le CNE s’occuperait de la formation des Conseillers d’Orientation ( C.O), puis 

sera placé sous la direction administrative du chef de département de la formation et sous la 

tutelle pédagogique de l’INETOP de Paris. Mais ce projet ambitieux, à son tour, s’est soldé par 

un échec. 

Avec la réorganisation des cycles d’études à l’ENS (1er cycle = bac + 3 ; 2nd cycle = 

licence + 2), le premier projet de mise en place d’une section de formation des C.O à l’ENS est 

totalement refondu. Il est cette fois-ci envisagé au second cycle de cette école. Le projet est 

devenu effectif par l’Arrêté N°284/B1/87/MINEDUC/DES du 16 Novembre 1981 portant 

création de la section des élèves Conseillers d’Orientation à l’École Normale Supérieure de 

Yaoundé et fixant les conditions d’admission, d’organisation des enseignements et des 

examens. La formation dure deux ans après un concours ouvert aux titulaires d’une licence. 

Elle est sanctionnée par le Diplôme de C.O (DIPCO) 2ème Grade et comprend une série unique. 

La formation des professionnels en orientation conseil (O-C) comporte des 

enseignements théoriques sous forme de cours magistraux et des enseignements professionnels 

sous forme de travaux dirigés et de stages. Les stagiaires sont encadrés sur le terrain par des 

conseillers justifiant d’une certaine ancienneté dans l’exercice de la profession. 

L’ouverture de la formation des praticiens de l’orientation a effectivement commencé à 

l’ENS en Octobre 1982. La première promotion des C.O dénombrait onze (11) étudiants. C’est 

ainsi que la formation est devenue une réalité au Cameroun. Elle est gérée par le Département 

des Sciences de l’Éducation de l’ENS de Yaoundé. 

Pour satisfaire la forte carence en professionnel de l’orientation sur le terrain, le 

gouvernement camerounais a ouvert la formation à la série C.O à partir de 2010 aux ENS de 

Maroua, Douala et tout récemment à l’École Normale d’Instituteur d’Enseignement Technique 

de Bambili, d’Ebolowa et à Bertoua.Si le gouvernement camerounais s’est soucié et a œuvré 
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pour la formation des praticiens de l’orientation à l’étranger et plus tard dans notre pays, c’est 

à coup sûr parce qu’il a reconnu le rôle majeur de ces guides dans la société. 

2. Analyse critique de la place de l’orientation-conseil dans les lois scolaire, universitaire 

et professionnelle au Cameroun 

Des Lois spécifiques sont consacrées à l’orientation scolaire universitaire et 

professionnelle au sein du système éducatif camerounais. L’étude se propose de faire une 

analyse critique de la place de l’orientation dans les Lois qui encadre l’éducation dans le 

contexte qui est le nôtre, l’O-C, étant considérée comme activité périphérique, ce qui dénote de 

la faible compréhension de la mission d’orientation au Cameroun (MINEFOP, 2011)  

2.1.  La place de l’orientation-conseil dans la Loi N°98/004 du 14 avril 1998 

d’Orientation de l’Éducation au Cameroun 

2.1.1. Présentation de la Loi N°98/004 du 14 avril 1998 d’Orientation de l’Éducation 

au Cameroun 

La Loi N°98/004 du 14 avril 1998 d’Orientation de l’Éducation au Cameroun fixe le 

cadre juridique général de l’éducation au Cameroun en s’appliquant aux enseignements 

maternel, primaire, secondaire général et technique, ainsi qu’à l’enseignement normal. Ayant 

pour mission générale la formation de l’enfant en vue de son épanouissement intellectuel, 

physique, civique et moral et de son insertion harmonieuse dans la société, en prenant en compte 

les facteurs économiques, socio-culturels, politiques et moraux, l’éducation est une grande 

priorité nationale. La loi ci-dessus référencée indique la place de l’orientation scolaire dans les 

articles 15, 16, 17, 18, 19, 29 et 32. 

L’organisation du système éducatif camerounais en deux sous-systèmes, l’un 

anglophone, l’autre francophone, par lesquels est réaffirmée l’option nationale du 

biculturalisme est précisé à l’Article 15 (1). Les sous-systèmes éducatifs sus-évoqués coexistent 

en conservant chacun sa spécificité dans les méthodes d’évaluation et les certifications (2). Les 

sous-systèmes anglophone et francophone sont organisés en cycles et filières ainsi qu’il suit : 

l’enseignement maternel d’une durée de deux (02) ans ; l’enseignement primaire d’une durée 

de six (06) ans ; l’enseignement secondaire d’une durée de sept (07) ans ; l’enseignement post-

primaire d’une durée de deux (02) ans ; l’enseignement normal d’une durée de deux (02) à trois 

(03) ans. (Article 17 : (1)). L’enseignement secondaire comprend : un premier cycle de cinq 
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(05) ans ayant un sous-cycle d’observation en tronc commun de deux (02) ans et un sous cycle 

d’orientation de trois (03) ans d’enseignement général et technique ; un second cycle de deux 

(02) ans d’enseignement général ou d’enseignement technique (2). En plus de l’enseignement 

général, une formation pratique est offerte aux élèves dans les collèges et lycées professionnels, 

selon leur orientation (3). Il est important de préciser que ces deux sous-système ont une 

organisation identique en termes de durée, niveaux et de cycle d’études de la maternelle au 

secondaire au regard des dispositions de la Loi d’orientation de l’éducation au Cameroun 

suscitée. 

 Par ailleurs les diplômes sont délivrés dans chaque sous-système ainsi qu’il suit : à la 

fin du cycle d’enseignement primaire ; à la fin du premier cycle d’enseignement secondaire ; à 

la fin du second cycle d’enseignement secondaire ; à la fin de la formation post-primaire ; à la 

fin de la formation d’enseignement normal (article 18 : (1)). Le passage au second cycle 

d’enseignement secondaire est conditionné par l’obtention du diplôme de fin de premier cycle 

(2). Un décret du Président de la République détermine les certifications du système éducatif 

(3). Les enseignements en cycles et filières, ainsi que les modalités de choix et de changement 

desdites filières sont fixées par voie réglementaire (article 19).  

2.1.2. Analyse critique de la Loi N°98/004 du 14 avril 1998 d’Orientation de 

l’éducation au Cameroun 

La présente loi qui prévoit que les activités d’orientation et de psychologie scolaire 

s’effectuent au cours de la scolarité de l’enfant à tous les niveaux d’enseignement. La loi ne dit 

pas comment ces activités vont se faire, seront organisées, ni avec qui. À aucun moment la loi 

n’évoque les conseillers d’orientation (article 29). L’analyse de la présente loi permet de réaliser 

qu’aucune indication n’est donnée sur l’organisation des activités d’orientation. La loi n’évoque 

à aucun moment les conseillers d’orientation. Même en définissant la communauté éducative 

en ces termes (article 32 (1) : la communauté éducative est l’ensemble des personnes physiques 

et morales qui concourent au fonctionnement, au développement et au rayonnement d’un 

établissement scolaire. En sont membres : les dirigeants, les personnels administratifs et 

d’appui, les enseignants, les parents d’élèves, les élèves, les milieux socioprofessionnels, les 

collectivités territoriales décentralisées (2). À l’évidence, la Loi N°98/004 du 14 avril 1998 

d’Orientation de l’Éducation au Cameroun ne cite pas les conseillers d’orientation comme 

membre de la communauté éducative, ce qui contribue à alimenter des polémiques sur l’identité 
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professionnelle des conseillers d’orientation et leur place au sein de la communauté éducative. 

L’analyse de la loi permet de conclure la faiblesse de la compréhension de la mission 

d’orientation en termes d’importance, activité, cible, acteur et spécificité. La loi consacre très 

peu d’articles à l’orientation au niveau primaire et secondaire, lesquels n’apportent aucun 

éclairage, même sommaire sur la question. Depuis la mise en service de la présente loi en 1998 

et au regard de nombreuses insuffisances qu’elle revêt, sa révision permettrait effectivement de 

lui donner toute la puissance qu’elle mérite. 

2.2. La place de l’orientation-conseil dans la Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 

Régissant la Formation Professionnelle au Cameroun 

Le secteur de l’emploi et de la formation professionnelle bénéficie d’une 

impressionnante Loi qui réserve une place importante à l’orientation.  

2.2.1. Présentation de Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 régissant la formation   

professionnelle au Cameroun 

La Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 régissant la formation professionnelle au 

Cameroun fixe le cadre juridique général ainsi que les orientations fondamentales de la 

formation professionnelle au Cameroun. Elle consacre une place importante à l’orientation 

professionnelle notamment en ses articles 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 42. 

Les dispositions pertinentes de la présente Loi prévoit que l’État veille, en collaboration 

avec les structures et établissements concernés, à fournir une information accessible à tous, 

exhaustive, diversifiée et continue aux demandeurs de formation, à leurs familles et aux 

entreprises (article 28 (1)). L’information visée à l’alinéa (1) ci-dessus concerne les filières de 

formation, les métiers visés par la formation, les perspectives d’insertion professionnelle et les 

opportunités de formation tout au long de la vie, en fonction des aspirations et des aptitudes des 

postulants (2). La Loi prévoit que les opérations d’information et d’orientation professionnelles 

sont assurées par des structures spécialisées pour l’orientation professionnelle. Elles consistent 

selon l’article 29 à proposer à toute personne, un ensemble de services lui permettant de : 

- disposer d’une information exhaustive et objective sur les métiers, les compétences 

et les qualifications nécessaires pour les exercer, les dispositifs de formation et de 

certification, ainsi que les organismes de formation et les labels de qualité dont ils 

bénéficient ; 
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- bénéficier de conseils et services personnalisés afin de pouvoir choisir en 

connaissance de cause un métier, une formation ou une certification adaptée à ses 

aspirations, à ses aptitudes et aux perspectives professionnelles liées aux besoins 

prévisibles de la société. 

L’article 30 dispose que les structures publiques d’information et d’orientation 

professionnelles sont créées, en tant que de besoin, par l’État, selon les modalités définies par 

voie réglementaire. Une structure privée d’information et d’orientation professionnelles, créée 

par une personne physique ou morale ne peut fonctionner qu’après agrément dûment délivré 

par le Ministre chargé de la formation professionnelle (article 31). Les services et organismes 

chargés de l’information et de l’orientation professionnelle sont tenus d’élaborer toutes 

documentations utiles sur les filières de formation, les métiers et professions ainsi que leurs 

perspectives d’évolution (article 32). L’État garantit l’égalité d’accès à la formation et à 

l’orientation professionnelle aux personnes remplissant les conditions requises et en fonction 

de la capacité d’accueil de chaque structure (article 33 (1)). Il peut, en tant que de besoin et en 

fonction des priorités identifiées dans des secteurs porteurs, offrir des bourses et des aides de 

formation professionnelle (2). Le Conseil National de l’Orientation et de la Formation 

Professionnelles assiste l’État dans l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de 

formation professionnelle (article 42 (1)). L’organisation et le fonctionnement du Conseil 

National de l’Orientation et de la Formation Professionnelles sont fixés par voie réglementaire 

(2). 

2.2.2. Analyse critique de la Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 Régissant la  Formation   

Professionnelle au Cameroun 

Contrairement à la loi précédente, la Loi N°2018/010 du 11 juillet 2018 Régissant la 

Formation Professionnelle au Cameroun fixe clairement le cadre juridique général de 

l’orientation professionnelle au Cameroun, en indiquant les mécanismes pour l’information sur 

les filières de formation, les métiers, les opportunités de formation, les certifications et les 

perspectives d’insertion professionnelle. Elle prend en compte un certain nombre de paramètres 

en l’occurrence : les aspirations et les aptitudes des demandeurs de formation. Toutefois, un 

certain nombre d’insuffisances peuvent être relevées dans cette loi. La présente loi n’évoque 

pas les modalités d’orientation professionnelle (l’orientation d’imprégnation, l’orientation 

d’insertion et l’orientation de consolidation pourtant central en matière d’orientation 
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professionnelle au sein des structures de formation professionnelle). Par ailleurs, la présente loi 

n’évoque à aucun moment les conseillers d’orientation et ne dit pas qui va assurer l’information 

et l’orientation professionnelle. Ce qui précède suggère la nécessité de combler ces 

manquements de la loi à travers des textes réglementaires spécifiques. 

2.3.  La place de l’orientation-conseil dans la Loi N°2023 /007 du 25 juillet 2023 Portant 

Orientation de l’Enseignement Supérieur au Cameroun 

La Loi N°2023 /007 du 25 juillet 2023 portant Orientation de l’Enseignement Supérieur 

au Cameroun fixe le cadre juridique et détermine les orientations fondamentales de 

l’enseignement supérieur au Cameroun. L’enseignement supérieur est constitué de l’ensemble 

des enseignements et des formations post secondaires assurés par les institutions publiques et 

par les institutions privées agréées par l’État comme établissement d’enseignement supérieur 

(article 2 (1)). L’État assigne à l’enseignement supérieur une mission fondamentale de 

production, d’organisation et de diffusion des connaissances scientifiques, techniques, 

technologiques, culturelles, professionnelles et éthiques pour le développement de la nation et 

le progrès de l’humanité (article 7 (1)). Il lui assigne également la mission de renforcement du 

tissu économique, notamment par la valorisation des produits de la recherche (2). Dans le cadre 

de l’exercice de ses missions visées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus, l’enseignement supérieur (3) : 

- Assure l’information et l’orientation des étudiants et des élèves sur 

l’organisation des études, les débouchés et les passerelles de mobilité entre les 

formations. 

Les études dans l’enseignement supérieur sont organisées suivant le système LMD 

(article 19). L’État a le monopole de la délivrance et de la collation des diplômes et des grades 

d’enseignement supérieur (article 20 (1)). Les règles communes pour la délivrance et de la 

collation des diplômes et des grades d’enseignement supérieur, les conditions d’obtention de 

ces diplômes et grades, le contrôle de ces conditions et les modalités de protection des diplômes, 

grades et titres d’enseignement supérieur sont fixés par voie réglementaire (2). Dans le cadre 

de la formation continue, les institutions d’enseignement supérieur peuvent délivrer des 

certificats et des titres d’établissement selon les conditions et modalités fixés par voie 

réglementaire (3). Les diplômes sont délivrés au nom de l’État par les institutions publiques 

d’enseignement supérieur et les institutions privées d’enseignement supérieur habilitées à cet 

effet par le Ministre chargé de l’enseignement supérieur (article 21 (1)). Un diplôme confère 
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les mêmes droits à tous ses titulaires, quelle que soit l’institution qui l’a délivré. Il porte la 

dénomination de l’institution qui l’a délivré (2).Les modalités de délivrance des diplômes sont 

fixées par voie réglementaire (article 22). Les études dans l’enseignement supérieur sont 

organisées en trois (03) cycles et confèrent trois (03) grades (article 23 (1)) : 

- Le premier cycle d’une durée de six (06) semestres au moins, qui conduit au 

grade de Licence ; 

- Le second cycle d’une durée de quatre (04) semestres au moins, qui conduit au 

grade de Master ; 

- Le troisième cycle d’une durée de six (06) semestres au moins, qui conduit au 

grade de Doctorat ; 

Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus, certaines études dans l’enseignement 

supérieur peuvent également être organisées selon des modalités spécifiques à ces études (2). 

Les études du premier cycle et du second cycle peuvent se faire en présentiel, à distance, en 

alternance ou dans un mode mixte (3). Les études du troisième cycle se font exclusivement en 

présentiel, à l’exception de la soutenance des travaux qui peut se tenir en mode mixte (4). Les 

études du deuxième et du troisième cycle s’effectuent au sein des écoles doctorales dont 

l’organisation est fixée par voie réglementaire (5). La validation des apprentissages et des 

compétences dans l’enseignement supérieur est capitalisée à travers le système national de 

crédits des apprentissages acquis et transférables (article 24 (1)). La Validation des Acquis de 

l’Expérience (VAE) est reconnue comme mode d’évaluation des apprentissages et des 

compétences, seule ou en combinaison avec d’autres modes d’évaluation (2). Le système 

national de crédits des apprentissages acquis et transférables, les modalités de validation des 

acquis de l’expérience, les modalités d’enseignement à distance, en alternance ou dans un mode 

mixte et les régimes des études et des évaluations sont fixés par voie réglementaire (3). Les 

diplômes d’enseignement supérieur sont  notamment les suivants (article 25 (1)) : 

• Diplômes du cycle de Licence 

- Le diplôme de Licence ; 

- Le diplôme de Bachelor ; 

- Le Diplôme Universitaire de Technologie ; 
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- Le Diplôme d’Etudes Universitaires Générales ; 

- Le Diplôme d’Etudes Universitaires Professionnelles ; 

- Le Diploma of Higher Education ; 

- Le Diplôme de Brevet de Technicien Supérieur ; 

- Le Diplôme de Higher National Diploma ; 

• Diplômes du cycle de Master 

- Le diplôme d’Ingénieur ; 

- Le diplôme de Docteur en Médecine Humaine, Vétérinaire, Pharmacie et 

Odontostomatologie ; 

- Le diplôme de Master. 

• Diplômes du cycle de 

- Le diplôme de Doctorat 

- Le diplôme d’études spécialisé en Médecine Humaine, Vétérinaire, Pharmacie 

et Odontostomatologie ; 

- Le diplôme de Philosophiae Doctor. 

La nomenclature complète comprenant les diplômes intermédiaires entre les différents 

cycles visés à l’alinéa 1 ci-dessus est fixée par voie réglementaire (2). Il est créé dans les 

institutions publiques d’enseignement supérieur du Cameroun un titre dénommé Habilitation à 

Diriger des Recherches et Habilitation à Dispenser des Enseignements Professionnels et 

Technologiques (article 26 (1)). L’Habilitation à Diriger des Recherches sanctionne la 

reconnaissance du très haut niveau scientifique du candidat, du caractère original de sa 

démarche dans un domaine de la Science, de son aptitude à maîtriser une stratégie de recherche 

dans un domaine scientifique suffisamment large et de sa capacité à encadrer d’autres 

chercheurs (2). L’Habilitation à Dispenser des Enseignements Professionnels et 

Technologiques est un titre universitaire décerné aux enseignants professionnels ou 

technologues sur la base de leurs compétences et savoir-faire principalement attestés par leurs 

aptitudes et travaux professionnels (3). Les modalités d’obtention des titres visés à l’alinéa 1 

ci-dessus sont fixées par voie réglementaire (4). 

mailto:revuedamaninao@gmail.com


Revue Dama Ninao 

Revue Dama Ninao Print-ISSN 2617-4766   E-ISSN 2617-4774   

E-mail : revuedamaninao@gmail.com; infos@revuedamaninao.net 
 

 

 

 
1003 

2.4. Analyse critique de la place de l’orientation-conseil dans la Loi N°2023 du 07 juillet 

2023 Portant Orientation de l’Enseignement Supérieur au Cameroun 

La présente loi consacre une place centrale à l’orientation dans l’enseignement supérieur 

au Cameroun en indiquant que l’enseignement supérieur dans le cadre de ses missions, assure 

l’information et l’orientation des étudiants et des élèves sur l’organisation des études, les 

débouchés et les passerelles de mobilité entre les formations. Toutefois, elle n’indique pas les 

acteurs, les modalités et les niveaux auxquels les activités d’orientation doivent être menées. 

Cette loi, comme la précédente n’évoque pas les conseillers d’orientation et ne dit pas qui va 

assurer l’information et l’orientation des étudiants et des élèves. Ces manquements suggèrent 

la nécessité d’élaborer des textes réglementaires spécifiques visant à combler ces manquements. 

 

Conclusion 

Cette recherche s’est proposée de faire une analyse critique de la place de l’orientation 

dans les lois scolaire, universitaire et professionnelle dans le contexte camerounais. À l’analyse, 

il en ressort que la place de cette ingénierie éducative semble être périphérique dans les trois 

lois sus-citées. L’analyse critique des lois semble trahir l’absence et la faiblesse de la 

compréhension de la mission d’Orientation, son importance, ses finalités et l’orientation 

générale. Le cadre en matière d’orientation juridique générale fébrile des lois ciblées pourrait 

justifier la place périphérique accordée à cette pratique éducative de type continu. Au regard de 

ce qui précède, il semble important de réviser les lois notamment la Loi N°98/004 du 14 avril 

1998 d’Orientation de l’Éducation au Cameroun, en ce qui concerne l’enseignement. Cela 

permettra de préciser de manière claire, l’orientation générale en matière d’orientation-conseil 

au Cameroun, ce qui permettra aux praticiens de contribuer efficacement à l’amélioration de la 

qualité de l’éducation au sein du système éducatif camerounais. 
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